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Encadrement des promotions pour la filière foie gras
Question écrite n° 27243

Texte de la question

M. Lionel Causse interroge M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur l'expérimentation de
l'encadrement des promotions et son impact sur la filière palmipède à foie gras. La loi pour l'équilibre des
relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et pour une alimentation saine et durable
(EGalim) a permis la mise en place d'une expérimentation de deux ans pour l'encadrement en valeur et en
volume des promotions pratiquées sur les denrées alimentaires. Cette expérimentation plafonne les promotions
à 34 % de la valeur et à 25 % du volume. Après un an d'expérimentation, il apparaît que la limitation à 25 % du
volume a été pénalisante pour la filière des palmipèdes à foie gras. En effet, le foie gras est un produit très
saisonnier et dépend donc fortement des promotions lors des fêtes de fin d'année et hors-saison. La limitation a
poussé les distributeurs à réserver les promotions aux deux dernières semaines de l'année limitant les ventes
de présaison qui bénéficient souvent d'une mise en avant promotionnelle. Le volume des ventes a donc baissé
de 10 % en 2019. S'il apparaît nécessaire d'encadrer les promotions en volume et en valeur, il serait peut-être
judicieux d'adapter le dispositif à certaines filières comme celle du foie gras. Il serait opportun de le faire d'ici le
printemps et la fin des négociations entre producteurs et distributeurs. Il l'interroge donc sur la possibilité
d'adapter, pour certaines filières, l'expérimentation de l'encadrement des promotions et de relever le seuil
limitant à 25 % les volumes vendu sous promotion.

Texte de la réponse

L'ordonnance sur le relèvement du seuil de revente à perte et l'encadrement des promotions pour les denrées et
produits alimentaires, publiée le 13 décembre 2018, prévoit une expérimentation sur deux ans de l'encadrement
des promotions et du relèvement du seuil de revente à perte. Ces mesures font l'objet d'un suivi attentif des
services du ministère de l'agriculture et de l'alimentation et du ministère de l'économie et des finances.
L'évaluation de ces mesures a été confiée à deux chercheurs indépendants qui devront rendre leur rapport au
Parlement en octobre 2020. Les parties prenantes sont pleinement associées à ce travail d'évaluation, qui
permettra d'apprécier les effets des dispositions avant d'envisager la pertinence de leur pérennisation. Afin de
pouvoir dresser une évaluation complète, le choix a été fait de mener l'expérimentation la plus large possible, et
de n'exclure aucune filière des mesures de l'ordonnance. Face aux préoccupations exprimées par les
professionnels de la filière foie gras, le Gouvernement a demandé aux chercheurs indépendants de mener un
bilan d'étape sur les effets de l'ordonnance dès la fin du premier trimestre 2020 et d'y inclure une évaluation de
l'impact sur cette filière. Enfin, la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes (DGCCRF) a publié des lignes directrices pour faciliter l'application de ces dispositions suite à
différentes questions des opérateurs. Ces lignes directrices indiquent qu'au stade des contrôles, il peut être tenu
compte, dans certains cas, de la situation particulière du fournisseur au regard de l'impact de l'encadrement en
volume des avantages promotionnels. Les entreprises peuvent pour cette année demander le bénéfice d'une
telle mesure, en justifiant sa nécessité, auprès des services de la DGCCRF. La nécessité d'une telle prise en
compte est appréciée au cas par cas et à la lumière d'éléments objectifs relatifs à la situation financière du
fournisseur, ainsi qu'à celle de son exploitation et de la continuité de cette dernière.
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